
REVUE DE LA COLONISATION.

RESULTAT DU SYSTEME ACTUEL.
ES progrès réalisés font certaine-
ment le plus bel éloge dn caractè-
re persévérant et de l'esprit d'en-
treprise de nos colons, car presque
toujours, les terres n'ont été mi-es
en valeur qu'au prix de privations
sans nombre. Presque toujours,

les secours ne sont venus que lorsque le
colon avait déjà pris les devants, et lorsque
les chemins de colonisation su sont ouverts,
déjà, les terres qu'ils traversaient étaient
habitées. Aujourd'hui, à l'aide des fonds
votés par le gouvernement, il n'en est plus
ainsi généralement, bien (lue le cas se pré-
sente encore trop souvent où le colon est
obligé de transporter à pied et par d'é-
tro ts sentiers, les vivres nécessaires pen-
dant les travaux de défrichement.

Le gouvernement es' justifi4ble jusqu'à
un e2rtain point, d'économiser les fonds,
lorsqu'il n'a pas de garanties bien certai-
nes de leur bon emploi, et on ne peut le
nier avec le système actuel, le gouverne-
ment a bien peu de contrôle sur l'emploi
des fonds votés pour l'ouverture de ces che-
mins de colonisation, et dans bien des cir-
constances le travail a été mal conduit for-
céme.nt,.sans.épargne et sans intelligence.
L'ouvrage se donne trop souvent par fa-
veur et sert au représentant du comté de
monnaie électorale. De plus, si un comté
a le tort de différer de l'opinion des chefs
du .go.uvernement sur certaines questions,
alors la colonisation dans ce comté, trop
in4épendant du pouvoir, peut compter sur
un ref'us cert du de tout moyen de progi ès.
Voilà l'état actuel des choses, et il est im.
pQgsible de le nier, tout déraisonnable qu'il
paraisse.

RESULTAT DU SYSTEME PROPOSE.

ORSQU'IL s'agit d'intérêts aussi
importants que ceux de la colonisa-
tion dont dépendent notre développe-
ment comme nation et notre richesse
comme individus, il semble qu'il ne

devrait plus y avoir place pour les coteries
de la politique et qu'il ne devrait y avoir
qu'une seule voix pour porter l'encourage-
mept là où le veulent les besoins locaux,
sws égard pour l'opinion des masses. Or,
il· -n'y a qu'un corps indépendant qui
puisse se charger de cette tâche difficile.
Le -conité de colonisation de 1860 l'a par-
faitement compris, et il n'a pas hésité à
sugérer comme moyen essentiel, la créa-
hon- d'une chambre de colonisation, abso-

luinent comme la chambre d'agriculture ou
la chambre des arts et manuf'actures. Ces
chambres composées d'hommes élus par les
les différentes régions de la province, repré,-
sentent les intérêts de leur localité sans
passion, mais aussi sans faibh.sse. Il n'y»
a pas ici l'aiguillon si puissant de l'ambi-
tion des places ou de la faveur d'un chef
de parti, il n'y a que la noble ambition
d'un service à rendre à la cause publique
et de l'emploi le plus judicieux des fonds'
votés pour l'encouragement de l'idustrie
nationale. Voilà le tribunal où doivent se
plaider les vrais intérêts du pays et non pa,
dars le cabinet d'un procureur-général na-
turellement jaloux de conserver sa popula-
rité et devant nécessairement vendre ses
faveurs au seul prix des votes qui le sou-
tiendront. Ce système qui ne profite
qu'aux consciences faciles n'amènera que
bien difficilement les progrès de la coloni-
sation.

Mais on objectera à1 la création de nou-
veaux rouages dans le système d'adninis-
tration, et le chapitre des dépenses viendra
ensuite comme dernier argument irrésisti-
ble. Nous maintenons que la création de
cette chambre de colonisation peut ne pas
coûter au-delà d'un trait de plume, ajou-
tant au titre de chambre d'ugriculture,
et de colonisation. Rien de plus simple,
l'anologie existante entre les intérêts de
l'une et de l'autre est sensible pour tous et
les hommes capables de veiller aux iatérêts
de notre agriculture, Neilleront avec une
égale sollicitude et avec un égal succès sur
les intérêts de la colonisation. Quelques
additions dans le personnel de la chambre
seraient seules nécessaires en y faisant en-
trer les agents de colonisation avec voix
consultative. Au reste, déjà la ramification
dans les diverses parties de la province, est
toute faite au moyen des agents de coloni-
sation répandus partout où leur présence
est utile. C'est donc avec l'espoir que
cette suggestion, partie du comité de colo-
nisation de la session de 1860, sera accep-
tée par le public, que nous la répétons.
Pour nous, nous voyons là le moyen de
plus pratique de réaliser les projets que:
nourrissent tous les amis de notre pays au
sujet de la question si importante de ·la
colonisation. Nous savons que M. Dra-
peau approuve en principe cette manière
de voir et nous osons espérer qu'apiès.
mures réflexions même les détails, qui -
première vue paraissent incomplets, méri-
tent également son approbation.


